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Siège social : Mairie 4 place de l’Edit 38150 Roussillon - Adresse courrier postal : 21 rue de Montarzin 38150 Assieu
Contacts : 06 58 12 27 22 et contact@marcheurs-roussillonnais.fr -  Site : http://www.marcheurs-roussillonnais.fr
Affilié FFRP  n° 5311 - SIRET : 491 335 287 00018 - Association sportive n° 38 09 007 - Agrément Tourisme CDRP38 : IM 075 100 382
Important : si certaines des rubriques ci-dessous relatives aux caractéristiques du séjour et du voyage ne sont pas remplies, les parties entendent se
référer à l’offre préalable du voyage émanant de l’organisateur mentionné, conformément aux conditions générales de vente figurant sur 
L’annexe 12bis jointe au dossier
Séjour randonnées à VOGUE - Ardèche
         Du dimanche 05 mai au samedi 11 mai 2019  -  7 jours / 6 nuits


Organisateur : Patrick  FRAYSSE   –  Animateur B.F.
LIEU DU SEJOUR :
Village de vacances Le domaine de Lou Capitelle et Spa  - 470 Rue du Pigeonnier -  07200 VOGUE
Situé dans un cadre exceptionnel, niché entre la rivière Ardèche et les falaises, le domaine s'étend sur 7 hectares d'espaces ombragés et fleuris, face au village de Vogüé,
       PRIX DU SEJOUR :     485 € par personne en chambre double.    575 € en chambre individuelle.
 Le prix comprend : 

 - L’hébergement en chambre double comprenant 2 lits en 90 cm ou en chambre individuelle, avec salle d’eau privative (lavabo et douche), WC séparé, télévision, téléphone, connexion WIFI gratuite, linge de toilette fourni remplacé une fois au milieu du séjour. Les chambres classées confort ont une superficie de 18 m2 et sont situées dans les pavillons bord de rivière. Les lits sont faits avant l’arrivée. Les hébergements sont tous climatisés. 
 - La pension complète.
- Une restauration de qualité et à volonté  avec buffets d’entrée, de fromages et desserts, plat chaud servi à l’assiette, vin de pays à    discrétion (rouge et rosé), café inclus le midi. Déjeuner à 12h 30. Diner à 19h 30. Pour les randonnées à la journée, panier-repas (sous forme de buffets) à composer soi-même le matin lors du petit-déjeuner à partir de 7h 30.
- Les animations proposées par le village vacances en soirée.
 - Le service d’un guide local lors des randonnées prévues au programme.
 - L’apéritif ardéchois de bienvenue.
- L’adhésion à l’association CLEFAM qui gère ce village vacances. 
 - La taxe municipale de séjour (0.99€ par nuit et par personne).

 - la participation de 7€  à l’immatriculation tourisme.
- L’accès à la piscine extérieure chauffée et l’accès à la piscine balnéo couverte.

 
Le prix ne comprend pas :
-Les boissons et les dépenses à caractère personnel.

-Le transport de Roussillon à Vogüé et retour (coût 0.2 € au km)
-Les frais de covoiturage sur les lieux des randonnées. (0.2 € au km)
-Les assurances facultatives : annulation et interruption de séjour.
- l’accès à l’espace détente hammam et sauna avec espace repos et tisanerie (avec supplément).
- L’accès à l’espace bien-être avec 2 cabines solo et 1 cabine duo, pour des soins de ressourcement : Massages détente et bien-être, réflexologie plantaire, soins de relaxation, soins de beauté (avec supplément).
En cas d’annulation  non couverte par l’assurance, les frais de séjour restent à la charge du participant

INSCRIPTIONS : Le nombre de participants est limité à 20. 
Les inscriptions seront prises auprès de Patrick  FRAYSSE, par ordre d’arrivée du dossier complet comprenant : le bulletin d’inscription, le chèque d’acompte de 30%, encaissable à partir du 20 novembre 2018, le chèque de solde encaissable à partir du 15 mars 2019, le formulaire d’assurances facultatives , qu’il y ait souscription ou pas (Attention : un formulaire par personne), l’éventuel chèque de règlement des assurances encaissable dès l’inscription, une enveloppe timbrée avec votre adresse.
                                                   Clôture des inscriptions le  15 novembre 2018        
BULLETIN  D’INSCRIPTION   (À remettre ou à envoyer à Patrick FRAYSSE – Résidence Le Provençal –
 19 Avenue du Lycée – 38150 ROUSSILLON,  avec le dossier complet)
Monsieur et /ou Madame………………………………………………………………………………………

    
N° de licence : ……………………………………… …………………………………….
    
Adresse : ……………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………….
Je m’inscris au séjour de VOGUE du dimanche 05  mai au samedi  11  mai 2019
Je veux être logé en chambre double – en chambre individuelle * (* Rayer la mention inutile) 
        Je règle par chèque l’acompte de 30%, soit 146 / 173 euros par personne. * (* Rayer la mention inutile)
Je règle par chèque le solde, soit  339  /  402 euros par personne.*  (* Rayer la mention inutile)
Chèques à l’ordre des Marcheurs du Pays Roussillonnais.

Faire précéder la signature de la mention:    Bon pour accord             
                                                                                    Signature :    
Conditions générales de vente et assurances consultables  sur le site des Marcheurs du Pays Roussillonnais /Informations/séjours/ conditions générales de vente/assurances
PROGRAMME  DU  SEJOUR
Jour 1
Arrivée en fin d’après-midi, à partir de 16 h. Installation dans les chambres. Dîner et soirée animée. 
Jour 2 

Matin : Réunion d’accueil puis départ pour la découverte à pied du village de Vogüé, classé village de caractère et parmi les Plus Beaux Villages de France puis randonnée sur le Plateau des Gras avec sa flore méditerranéenne et ses avens, qui surplombe Vogüé et la rivière Ardèche. 

Distance : 6 km / dénivelé : 100 m+/-. 

Pot de bienvenue puis déjeuner au Domaine. 
Après-midi : La plaine de Sauveplantade et Rochecolombe. Distance : 6 km / dénivelé : 250 m+/- 

Depuis les vignes qui ondulent dans la plaine de Sauveplantade, autour d'une belle église romane, les yeux s'envolent vers le Pays de Berg à l'Est, le Coiron au nord, les Cévennes à l'ouest... Et c'est au sud-est que nous dirigerons nos pas pour cheminer sur des roches vieilles de quelques deux cents millions d'années. Car non loin, lové dans un écrin de calcaire au tapis de végétation méditerranéenne, se trouve le village de Rochecolombe.  Dîner et soirée animée.
Jour 3 
« Descente des rives de l'Ardèche ». Distance : 14 km / dénivelé : 200 m+/- avec panier repas

Depuis Vogüé, l'Ardèche coule des jours heureux vers les Gorges. Mais il n'en est pas toujours ainsi. Impétueuse à cause de son tempérament de méditerranéenne, les traces de ses colères sont bien visibles dans les plateaux karstiques de la région. Ce sont des défilés de falaises étrangement sculptés, comme ceux de Balazuc, des Aulagners et du cirque de Gens. Dîner et soirée animée.

Jour 4 

« Le Massif du Tanargue ». Distance : 15km / dénivelé : 300m+/- avec panier repas

Le Massif du Tanargue est un massif emblématique local qui serait, selon les celtes "La montagne du dieu de la foudre et du tonnerre". Il offre de somptueux panoramas notamment depuis les 1511m du Grand Tanargue : la Margeride, les Monts d'Ardèche, le Gerbier des Joncs, les Alpes, le Ventoux et les Cévennes s'offrent à nos yeux. Mais c'est aussi de somptueuses hêtraies sapinières, des landes à myrtilles et bruyères. Dîner et soirée animée.

Jour 5

« Au cœur de la Réserve Naturelle des Gorges ». Distance : 12 km / dénivelé : 300m+/- avec panier repas

Depuis Labastide de Virac, sur la rive droite des gorges, un itinéraire qui serpente sous les chênes verts et se dirige ensuite vers le grand canyon tout proche. La descente au cœur de la réserve naturelle se fait par une combe secrète et encaissée qui débouche face à l'Aiguille de Gournier. Puis c'est le spectacle des gorges depuis les rives qui s'offre chemin faisant, avec des rochers impressionnants, des sources pétrifiantes, des marmites de géants, et bien d'autres découvertes encore. Dîner et soirée animée.

Jour 6

« En Hautes Cévennes au Pays de l'Arbre à pain ». Distance : 12 km / dénivelé : 450m+/- avec panier repas
Considéré comme le cœur des Hautes Cévennes, le village d'Antraigues (village ou’ vécût Jean Ferrat) est perché sur un surplomb basaltique tout en orgues et prismes et domine les vallées de la Bise, du Mas ainsi que de la Volane. Tout autour, entre serres et valats, le pays a été construit et remodelé en terrasses et béalières par l'homme pour l'implantation de magnifiques vergers de châtaigniers traversés encore par d'anciennes calades. Dîner et soirée animée. 
Jour 7

Matinée libre. Libération des chambres pour 9h 30. 

Déjeuner au restaurant du village vacances.

Départ pour votre région, des souvenirs ardéchois pleins les yeux.

CE PROGRAMME EST DONNE A TITRE INDICATIF.IL POURRA ETRE MODIFIE EN FONCTION DES CONDITIONS METEOROLOGIQUES OU D’AUTRES FACTEURS INDEPENDANTS DE NOTRE VOLONTE[image: image2.png]
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